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Chapitre 6 

 Approches procédurales : communication, 
participation et résolution des conflits
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6.1. Introduction

À la fin de la partie II, nous avons examiné quatre types d’approches
permettant d’intégrer la dimension redistributive dans le processus
d'élaboration des politiques nationales de la biodiversité :

● Approches méthodologiques : Intégration des effets redistributifs mesurés
dans le processus d’élaboration des politiques.

● Approches procédurales : stratégies de communication, de participation et
de résolution des conflits.

● Approches institutionnelles : systèmes d'indemnisation et approches
volontaires.

● Combinaison d’approches procédurales et institutionnelles : participation
régulière des populations locales et les autres parties prenantes au
processus de prise de décisions en matière de gestion.

Après avoir examiné les approches du premier type dans la Partie I, nous
décrirons dans la partie III comment mettre en pratique les trois autres
(procédurales, institutionnelles et la combinaison des deux) dans le cadre
principalement des politiques nationales. Les politiques internationales n’y
sont mentionnées que brièvement sous l’angle des voies d’acheminement et
de l’importance des transferts réalisés. Chaque chapitre commence par
exposer les principaux problèmes avant de décrire et de comparer les
différentes solutions envisageables et de donner quelques exemples. L’objectif
est ici d’encourager les décideurs à prendre des mesures en faveur de
l’adoption de méthodes de coopération participatives avec les acteurs
importants touchés par les mesures, de manière à éviter, atténuer ou rendre
acceptable tout effet redistributif de grande ampleur dès les premiers stades
du processus d’élaboration des politiques.

Le présent chapitre explique en détail comment résoudre les problèmes
de répartition en communiquant avec les parties prenantes et en les faisant
participer au processus décisionnel. À l’exception des méthodes de gestion
des conflits, ces mécanismes devraient intervenir avant de mettre en œuvre
une politique. Ils contribuent à améliorer le processus d’élaboration et à
choisir les instruments d’action de manière à tenir compte de la dimension
distributive dès les premiers stades. Ils peuvent empêcher l’apparition des
conflits. Si des différends surviennent lors de l’élaboration des politiques ou
de la mise en œuvre des mesures, des procédures de résolution des conflits
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peuvent être instaurées. La dernière partie de ce chapitre est consacrée aux
procédures utilisées pour gérer et résoudre les conflits.

6.2. Valeur et conséquences de la communication 
et de la participation

Un processus participatif efficace se caractérise principalement par les
éléments suivants :

● Il présente les informations et les données techniques sous une forme
compréhensible (langage non technique, graphiques, exemples).

● Il utilise des moyens de communication appropriés : bulletins, articles,
émissions d’informations radio et télévision, Internet, forums.

● Il prévoit des mécanismes de rétroaction et favorise le débat (lettres,
courriers électroniques, Internet, téléphone, forums, tables rondes).

● Il fournit des informations pertinentes aux diverses catégories de parties
prenantes (en insistant sur les effets favorables et néfastes susceptibles
d’être ressentis par les groupes concernés et en expliquant comment ils
seront compensés).

Une consultation bien conçue permet aux différents groupes d’exprimer
leur point de vue de manière à prévenir les conflits et trouver des solutions
acceptables. Un dialogue réussi avec les parties prenantes présente plusieurs
caractéristiques (Declerck et al., 2003) :

● Recherche d’un terrain d’entente.

● Recherche d’un résultat jugé satisfaisant par toutes les parties.

● Le processus lui-même est aussi important que le résultat : il permet de
s’approprier le résultat.

● Pas de résultat prédéfini.

● Fait participer dès les premiers stades du processus les personnes qui
seront affectées par le résultat.

● Fondé sur une collaboration, sur un travail avec les parties prenantes et non
pour elles.

● Permet de s’approprier les solutions et de s’engager à les mettre en œuvre.

● Permet à toutes les parties prenantes, et notamment aux populations
locales, de faire entendre leur voix.

D’autres principes exercent aussi une influence positive démontrée sur
les processus délibératifs à savoir : faire participer les personnes intéressées
suffisamment tôt et leur donner assez de temps pour exprimer leur opinion,
assurer un accompagnement efficace, intégrer les résultats dans les décisions;
et utiliser souplement les diverses procédures (Carson et Gelber, 2001).
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Si les méthodes participatives présentent des avantages dont les

décideurs doivent s’efforcer de tirer parti, elles créent aussi bien entendu des

obstacles qu’il faudra surmonter. Le tableau 6.1 présente une vue d’ensemble

de ces avantages et inconvénients.

Bien que les approches procédurales soient utiles et constructives, leurs

bénéfices doivent être mis en balance avec leur coût en temps et en

ressources. Mener des consultations exige du temps et des efforts de la part

des agents publics (frais de déplacement, par exemple), de sorte que le ratio

coûts/bénéfices est un élément dont il faut tenir compte dès la planification

du processus participatif.

Pour tenir compte des intérêts et des besoins des populations et des

parties prenantes concernées et pour mener des consultations avec eux, il

importe de disposer à tout le moins d’une capacité minimale de réaction et

d’adaptation des politiques. Les délais de mise en œuvre des politiques

doivent prévoir le temps nécessaire à ces interactions. Les politiques qui

engendrent des bouleversements et qui ont des effets importants sur la

répartition devront donc prévoir des délais plus longs, puisque la nécessité de

communiquer des informations, d’appliquer les mécanismes de rétroaction et

de procéder aux ajustements nécessaires se fera sentir davantage. En d’autres

termes, on peut s’attendre à ce qu’il y ait une corrélation directe entre

l’étendue d’une politique et le temps consacré aux phases préparatoires.

Si les coûts et les délais nécessaires ne sont pas pris en compte, la

communication avec le public à travers les campagnes d’information diffusées

par les médias, les invitations à soumettre des commentaires (par écrit aux

instances ministérielles ou autres) adressées au grand public, les auditions

Tableau 6.1. Avantages des méthodes participatives et obstacles 
à surmonter

Avantages Obstacles à surmonter

Elles permettent de mieux comprendre les enjeux 
stratégiques.

Elles nécessitent une bonne préparation et un modérateur/
facilitateur qualifié.

Elles rendent les politiques plus faciles à accepter.
La représentativité du grand public est parfois difficile 
à assurer.

Elles permettent de prévenir les conflits.
Les agents publics doivent renoncer à leur vision 
autoritaire.

Elles permettent l’apparition de nouvelles idées créatives 
durant le processus.

Les coûts sont variables, par exemple les experts doivent 
être rémunérés.

Elles garantissent une mise en œuvre plus harmonieuse 
des mesures.

Elles nécessitent des réunions d’information efficaces et 
des documents introductifs de qualité.

Elles permettent de combiner les connaissances 
techniques avec l’avis du grand public et des parties 
prenantes pour trouver les solutions optimales.

Les délais peuvent être considérables (plusieurs mois  
de préparation nécessaires, même pour des processus  
simples).
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publiques ou les consultations pourrait perdre de son intérêt. Ces mécanismes

de participation du public sont généralement de nature réactive (Konisky et

Beierle, 2001) et les problèmes qu’ils mettent en lumière sont parfois difficiles

à résoudre dans le cadre d’un calendrier bien arrêté. Il se peut que le résultat

et la procédure soient alors jugés insatisfaisants par le grand public et les

parties prenantes.

6.3. Méthodes générales utilisées pour assurer la participation 
du public

En pratique, il existe de nombreuses procédures participatives dont les

décideurs peuvent faire usage (voir l’encadré 6.1, et OCDE, 2002). Nous

Encadré 6.1.  Méthodes permettant d’assurer la participation
du public

● Conférences exploratoires : elles sont organisées au début du processus de

planification. Un petit groupe de personnes bien informées élabore une

vision à long terme et définit des actions à court, à moyen et à long terme

pour atteindre l’objectif fixé. Le groupe n’est pas représentatif; les

participants sont sélectionnés en fonction de leurs connaissances et de leur

capacité à collaborer de manière constructive. Il se réunit une seule fois

pendant un ou deux jours. Ces conférences ne peuvent se substituer à une

consultation publique plus vaste, mais elles peuvent servir à la préparer. Le

résultat créatif de la conférence exploratoire peut servir à alimenter une

consultation plus vaste sur une question stratégique complexe. Les

conférences exploratoires peuvent être utilisées dans de nombreux

domaines des politiques de la biodiversité : aménagement du territoire

intégrant des questions de biodiversité, élaboration de programmes agro-

environnementaux pour une région ou pays, ou mise en place d’incitations

économiques. Le groupe peut également se pencher sur la question des

aspects redistributifs, mais il doit y avoir été expressément invité.

● Sondages organisés dans le cadre de forums de discussion : un

échantillon important de la population (parfois jusqu’à 500 personnes) est

convoqué pendant plusieurs jours dans un endroit donné pour y débattre

d’une question stratégique importante et parfois controversée. Ce groupe

est censé représenter la communauté et être suffisamment vaste pour

obtenir des résultats importants. L’échantillon est divisé en groupes de

taille plus restreinte chargés de définir les questions à examiner. Des

modérateurs/facilitateurs interviennent pour orienter les discussions et

faciliter le déroulement de la procédure. La procédure se termine par un vote

des participants et les changements d’opinion intervenus durant le

xxxxxxxx
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Encadré 6.1.  Méthodes permettant d’assurer la participation
du public (suite)

processus sont examinés. Ce type de mécanisme peut être utilisé lors de la

planification des politiques de la biodiversité, en particulier pour examiner

des questions stratégiques nationales, complexes et controversées, telles

que les droits d’utilisation des ressources (chasse, exploitation forestière

ou pêche) dans des zones protégées, réglementer la collecte et le

commerce d’espèces végétales protégées, ou gérer les problèmes liés aux

organismes génétiquement modifiés. Les aspects redistributifs peuvent

être implicitement intégrés au débat.

● Jurys de citoyens ou groupes communautaires : un petit nombre de

personnes est généralement sélectionné au hasard parmi le grand public pour

former un jury et est invité à débattre d’une question de fond (généralement

à la demande d’un organisme habilité). Les participants se réunissent

pendant 2 à 4 jours après avoir reçu des documents d’information. Des

experts leur présentent plusieurs options sur les différents aspects de la

question (financiers, biologiques, juridiques, sociaux ou éthiques, par

exemple). Des modérateurs ou des facilitateurs animent le débat et

contribuent à la résolution des conflits. Un rapport contenant les

recommandations du jury est rédigé au terme de la session. Ce mécanisme

peut notamment être utilisé dans les politiques de la biodiversité pour lancer

un débat sur les formules d’aménagement d’une réserve naturelle ou d’une

zone protégée, sur le zonage d’une zone protégée et de ses alentours, or sur la

préparation ou la modification du plan de gestion d’une zone protégée. Les

aspects redistributifs sont généralement intégrés au processus, surtout

lorsque le débat porte sur le choix entre différentes possibilités d’action.

● Conférences de consensus : elles se composent d’un petit nombre de

personnes (environ une douzaine) auxquelles est posée une question

précise concernant généralement un vaste sujet scientifique ou

technologique. Elles sont très similaires aux jurys de citoyens, mais durent

plus longtemps et sont généralement précédées de week-ends de

préparation. Elles sont généralement animées par un modérateur

professionnel, chargé de faciliter le dialogue et de résoudre les conflits. Des

experts représentant divers intérêts sont interrogés (parties prenantes,

groupes d’intérêt, ONG, experts techniques, par exemple). Un rapport final

est rédigé et soumis à l’instance responsable de la mesure concernée. Dans

de nombreux pays, les conférences de consensus bénéficient d’une bonne

couverture médiatique. Les thèmes liés à la biodiversité peuvent être

similaires à ceux examinés dans le cadre des jurys de citoyens : mesures

relatives aux organismes génétiquement modif iés,  formules

d’aménagement d’un espace naturel, mise en place d’une zone protégée,

xxxxxxx
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Encadré 6.1.  Méthodes permettant d’assurer la participation
du public (suite)

discussion portant sur les droits d’accès et d’utilisation liés à un espace

naturel, programmes d’action contre des espèces invasives. Les aspects

redistributifs peuvent être inclus dans le processus et y sont souvent

automatiquement intégrés.

● Charrette : il s’agit d’un processus de planification consultatif et intensif

d’une durée de 5 jours environ, qui prend la forme d’un échange d’idées

rapide et dynamique entre des spécialistes de l’aménagement du

territoire, des parties prenantes et le grand public. Une équipe de

spécialistes prépare et diffuse des documents de travail sur la question.

Des séances publiques sont ensuite organisées : l’ensemble des

participants, puis des groupes de taille plus restreinte animés par des

facilitateurs, se réunissent successivement. Le jour suivant, l’équipe de

spécialistes se réunit avec les groupes de parties prenantes pour examiner

la question. Le troisième jour, l’équipe établit une liste d’options en se

basant sur ce qu’elle a perçu des préoccupations de la communauté et des

besoins des parties prenantes. Cette liste d’options se présente sous une

forme permettant un contrôle par le grand public. Des réunions de suivi

peuvent être organisées. Cette méthode peut être utilisée dans le cadre des

politiques de la biodiversité pour examiner les formules d’aménagement

d’une réserve naturelle ou d’une zone protégée, pour intégrer des aspects

liés à la biodiversité dans l’aménagement du territoire, pour le zonage ou

la préparation d’un plan de gestion d’un espace naturel ou d’un parc

naturel, par exemple. Les aspects redistributifs sont généralement

naturellement intégrés à la discussion (de nombreux intérêts sont mis en

présence durant les réunions).

● Groupes de discussion avec la population résidente : cette méthode est

basée sur la constitution d’une réserve d’interlocuteurs potentiels dans un

domaine donné, qui sont invités à participer à des enquêtes, à des

entrevues ou à des consultations relatives à des questions nécessitant

l’avis du grand public. Ce panel est constitué pour une durée de 2 à 4 ans.

Ce mécanisme peut également être utilisé dans le cadre des politiques de

la biodiversité pour l’aménagement à long terme d’un espace naturel,

l’élaboration ou la modification d’un plan de gestion d’une zone protégée,

la participation des populations locales et autochtones au processus

décisionnel relatif à une zone protégée ou la mise au point d’une série

d’instruments économiques en faveur de la biodiversité. Les aspects

redistributifs peuvent être inclus dans les questions à examiner.

Source : Carson et Gelber (2001), applications aux politiques de la biodiversité et questions
connexes de répartition.
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passerons en revue ci-après quelques-unes de ces procédures et examinerons
dans quelles circonstances elles sont les plus efficaces et dans quelle mesure
elles permettent de résoudre la question des effets de  répartition. Nous
établirons une distinction entre celles qui font participer le grand public et
celles qui sont destinées  à certaines catégories de parties prenantes, même si
des chevauchements existent entre les deux.

Différentes procédures répondent aux différentes circonstances c’est
pourquoi il importe de tenir compte des atouts de chacune. Elles peuvent se
différencier sur des aspects tels que la spécificité des mesures concernées,
le budget disponible, l’état d’avancement du processus décisionnel et la
possibilité qu’elles offrent d’intégrer la dimension redistributive au débat.
Le tableau 6.2 peut être utile pour guider le choix de la méthode la plus
adaptée.

Tableau 6.2. Comparaison entre les méthodes participatives

Conférence 
exploratoire

Sondage 
organisé 
dans le cadre 
de forums 
de discussion

Jury 
de citoyens

Conférence 
de consensus

Charrette

Groupe 
de discussion 
avec la population  
résidente

Les questions 
clés sont-elles 
choisies par 
les participants?

Oui Rarement Non Oui Oui Rarement

Les participants 
sont-ils choisis 
au hasard?

Oui Oui Oui Oui Oui Rarement

Nombre 
de participants

20-50 Plusieurs 
centaines

12-25 12-25 Jusqu’à plusieurs 
centaines 
de personnes lors 
des séances 
publiques, 
jusqu’à une vingtaine 
de personnes lors 
des réunions 
de parties prenantes

De 50 à plusieurs 
milliers

Les participants 
se réunissent-ils?

Oui Oui Oui Oui Oui Pas 
nécessairement

Temps consacré 
aux réunions

1-2 jours 1 à 3 jours 
sur place

2-4 jours 2-4 jours 
sur place, 
plus 2 week-ends 
préparatoires

2-5 jours Peut être organisé 
sans réunions

Durée totale Quelques 
semaines 
à quelques 
mois

6 mois 2-6 mois 12 mois Plusieurs semaines Constitués pour 2 
à 4 ans et souvent 
invités à intervenir
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6.3.1. Les méthodes de participation des parties prenantes

Certaines méthodes se révèlent en outre mieux adaptées aux discussions

avec les parties concernées qu’avec le grand public : la collecte conjointe

d’informations, les groupes de réflexion, les forums de discussion, les tables

rondes, les ateliers d’examen de scénarios et l’élaboration d’une

réglementation négociée en sont des exemples (encadré 6.2). Ces procédures

permettent d’exprimer certains intérêts et d’empêcher l’apparition de conflits

avant l’adoption des politiques. Toutefois, la définition des méthodologies est

moins précise et les limites entre les méthodes sont assez floues. Ces

procédures se différencient également quant à la possibilité qu’elles offrent de

résoudre utilement les questions de répartition.  

Tableau 6.2. Comparaison entre les méthodes participatives (suite)

Source : D’après Carson et Gelber (2001).

Conférence 
exploratoire

Sondage 
organisé 
dans le cadre 
de forums 
de discussion

Jury 
de citoyens

Conférence 
de consensus

Charrette

Groupe 
de discussion 
avec la population  
résidente

Type de résultat Vision à long 
terme, répartie 
en plans 
d’action 
à court terme

Votes consignés 
avant et près 
les délibérations

Résultats 
consignés 
dans 
un rapport 
écrit

Résultats 
consignés 
dans un rapport 
écrit

Propositions 
d’aménagement, 
le cas échéant 
avec cartes et croquis

Le plus souvent, 
données 
quantitatives 
recueillies 
dans le cadre 
d’enquêtes

Les résultats 
sont-ils 
consignés 
dans un 
rapport ?

Non Oui, 
par l’organisme 
demandeur

Oui, par 
l’organisme 
demandeur

Oui, 
par les 
participants

Non Oui, 
par l’organisme 
demandeur

Des experts 
viennent-ils 
témoigner ?

Non Oui Oui Oui Oui Non

Questions clés À un stade 
précoce, 
pour définir 
les paramètres 
d’aménagement 
d’une région

Sondage 
plus informé

Questions 
complexes 
nécessitant 
de longues 
délibérations

Lorsque 
le processus 
peut être ouvert 
au grand public 
et que la question 
est complexe

Processus intense 
et rapide de prise 
de décision 
concernant 
l’aménagement 
du territoire 
avec participation 
de la communauté 
sur une question 
précise

Suivi des 
modifications 
sur une longue 
période, utilisation 
comme données 
de référence
pour d’autres 
méthodes 
consultatives

Opportunité 
d’intégrer 
les questions 
de répartition 
au débat

Oui, elles 
doivent être 
intégrées
à l’ordre 
du jour

Oui, elles doivent 
être intégrées à 
l’ordre du jour

Oui, elles 
sont 
intégrées 
automati-
quement

Oui, elles sont 
intégrées 
automatiquement

Oui, elles sont 
intégrées 
automatiquement

Oui, elles doivent 
être abordées 
dans 
les questionnaires
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Encadré 6.2.  Méthodes permettant d’associer les parties  
prenantes

● Groupes de réflexion : en règle générale les représentants d’une seule

catégorie de parties prenantes (ou de plusieurs catégories de parties

prenantes ayant des intérêts similaires) sont invités à expliquer comment

les mesures envisagées sont perçues et à décrire l’intérêt qu’elles suscitent.

Ces groupes se réunissent fréquemment avant les jurys de citoyens ou les

tables rondes pour recueillir des informations préalables sur le dossier et sur

les conflits potentiels. Ils peuvent être utiles lorsque certains groupes

spécifiques sont affectés par une mesure visant la biodiversité : avant de

préparer un plan de gestion ou de zonage, de restreindre certains droits

d’utilisation, de mettre en place des incitations en faveur de pratiques de

gestion des terres respectueuses de la nature ou de modifier des droits de

chasse ou de pêche. Les principaux intérêts et les préoccupations des

catégories de population concernées peuvent être abordés dans le cadre des

discussions ; les effets sur la répartition le sont presque toujours.

● Forums de discussion/tables rondes/ateliers d’examen de scénarios :
forums au sein desquels les représentants de différentes catégories de

parties prenantes peuvent examiner plusieurs stratégies envisageables et

proposer des solutions aux décideurs. L’intervention efficace d’un

facilitateur est nécessaire pour orienter les débats, aider à résoudre les

conflits potentiels et permettre aux différents points de vue et intérêts de

s’exprimer. Ces mécanismes sont fréquemment utilisés et offrent de

nombreuses possibilités dans le cadre de la planification des politiques de

la biodiversité : lors de la planification d’une nouvelle réglementation, lors

de  l’établissement d’un parc national ou avant l’introduction de mesures

agro-environnementales. Ils sont utiles pour traiter les questions de

répartition revêtant de l’importance pour certaines parties prenantes.

● Élaboration d’une réglementation négociée : une autorité administrative

convoque des représentants du secteur économique concerné par la

réglementation en cause, de groupes d’intérêts et d’autres parties

prenantes pour tenter de parvenir à un accord sur le fond ou sur la forme

d’un projet de réglementation, avant de lancer l’avis de consultation et de

solliciter des commentaires (www.resolv.org/tools/concepts.html). Ce

processus peut également être utilisé dans l’élaboration des politiques de

la biodiversité : avant d’introduire une réglementation en matière de

biodiversité ou de mettre la dernière main à un plan de gestion d’une zone

protégée, par exemple. C’est la dernière possibilité qui s’offre aux parties

prenantes d’exprimer leurs intérêts et de veiller à ce qu’ils soient pris en

compte dans le projet de réglementation. Les discussions portant sur les

effets redistributifs doivent avoir eu lieu auparavant.
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Le tableau 6.3 récapitule les principales caractéristiques des méthodes
énumérées dans l’encadré 6.2.

6.3.2. Exemples de méthodes participatives

Le tableau 6.4 présente quelques exemples pour illustrer le recours à ces
procédures dans le domaine de la biodiversité et de la conservation de la
nature, dont certains font ensuite l’objet d’une description détaillée. Plusieurs
ont été utilisés à des fins de recherche ; d’autres sont effectivement intervenus
dans le cadre de processus décisionnels.

Jury de citoyens pour la gestion d’une zone humide au Royaume-Uni 
(d’après Aldred et Jacobs, 2000)

Un jury de citoyens a été constitué en 1997 à Ely, dans le Norfolk, au
Royaume-Uni, en vue d’examiner quatre scénarios de gestion d’une zone
humide. Il se composait de 16 membres du grand public habitant dans la
région. Les quatre scénarios envisageables étaient les suivants :

● Option 1. une réserve naturelle (4800 hectares abritant des espèces rares
d’oiseaux sauvages et de mammifères).

Encadré 6.2.  Méthodes permettant d’associer les parties  
prenantes (suite)

● Collecte conjointe d’informations : ce mécanisme peut atténuer la

complexité technique des questions et les incertitudes scientifiques,

lorsqu’elles font obstacle à la conclusion d’un accord. Les parties

examinent les éléments factuels qui leur semblent influencer la décision,

échangent des informations, identifient les points sur lesquels elles sont

d’accord ou non et conviennent d’une procédure à suivre pour rechercher

des informations supplémentaires en vue de combler des lacunes ou de

surmonter des points de désaccord  (www.resolv.org/tools/concepts.html). Ce

mécanisme peut être utilisé dans la plupart des processus d’élaboration

des politiques de la biodiversité :  pour préparer de nouvelles

réglementations en matière de conservation de la nature, introduire de

nouveaux instruments d’action en faveur de la biodiversité, élaborer des

plans d’action contre les espèces invasives, par exemple. La question des

aspects redistributifs peut se poser lorsqu’il faut recueillir des données

relatives à l’ampleur des répercussions sur différents groupes

économiques ou sociaux ou parfaire certains arrangements en vue de

résoudre des problèmes de répartition.

Source : Carson et Gelber (2001) ; www.resolv.org ; Andersen et Jaeger (1999), applications aux
politiques de la biodiversité et questions connexes de répartition
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● Option 2. Une « maison des marais » (Fen Centre) (centre polyvalent de

loisirs et de tourisme).

● Option 3. un  aménagement progressif (création de zones humides grâce à

des initiatives paysannes à petite échelle).

● Option 4. pas de scénario précis.

Les trois premiers scénarios étaient d’authentiques propositions faisant

l’objet de demandes de financement public. Le jury a assisté à de brefs

exposés présentés par des experts sur différents aspects de la question. Il a été

invité à plusieurs reprises à former des groupes de taille plus restreinte à

composition variable. Chaque groupe a désigné un porte-parole chargé de

présenter ses conclusions en séance plénière. Conclusions : aucune option n’a

Tableau 6.3. Synthèse des méthodes de participation 
des parties prenantes

Collecte conjointe 
d’informations

Groupes 
de réflexion

Forums de discussion, 
tables rondes, ateliers 
d’examen 
de scénarios

Élaboration 
d’une réglementation 
négociée

À quel stade 
du processus 
de planification 
sont-ils utilisés?

Généralement 
au début du processus 
d’élaboration 
des politiques

Au début ou au milieu 
du processus 
d’élaboration 
des politiques

Au milieu 
du processus 
de planification, 
lorsque les objectifs 
sont définis

Avant de donner
la forme finale
à la mesure concernée

Temps consacré 
aux réunions

En fonction
de la complexité 
des questions : 
sessions d’une demi-
journée ou plus

Quelques heures 
à un jour pour chaque 
groupe

Un ou plusieurs jours Un demi-jour à un jour

Questions clés Examen de faits et 
d’incertitudes 
scientifiques 
et recensement 
de pistes pour 
recueillir davantage 
d’informations

Définition 
des principaux 
problèmes, 
des intérêts 
des parties prenantes, 
quelques propositions 
d’action

Examen des objectifs, 
des problèmes et 
des solutions avec
les parties prenantes

Libellé précis du projet 
de réglementation 
ou de mesure

Type de résultat Identification 
des points nécessitant 
davantage 
d’informations 
et des questions 
potentiellement 
conflictuelles

Avis et point de vue 
des principales parties 
prenantes

Proposition soumise 
aux décideurs

Forme finale 
de la réglementation 
ou de la mesure

Accompagnement Facultatif Oui Oui Facultatif

Opportunité d’aborder 
la question des effets 
de répartition

Oui Oui (mais séparément 
pour chaque groupe 
de parties prenantes)

Oui Dans une certaine 
mesure
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réuni à elle seule tous les suffrages mais les options 1 et 3 ont reçu un accueil
favorable. La réserve naturelle (scénario n° 1) a été fermement soutenue au
motif que les espèces rares doivent être protégées. Des divergences de vues
sont toutefois apparues quant à la taille de la réserve et un débat s’est engagé
sur le point de savoir s’il fallait envisager d’autres sites. Le jury a proposé
d’intégrer des activités éducatives et récréatives au scénario n° 1. L’option 3
(l’aménagement progressif) a également reçu un accueil favorable car il a été
jugé important de garantir un habitat pour la faune sauvage pas seulement
sur des sites séparés mais dans l’ensemble de la zone humide et parce que des
efforts considérables pourraient être réalisés par les propriétaires fonciers. Ce
scénario s’inspirerait des initiatives et des bonnes pratiques existantes et la
participation resterait volontaire. En plus  des quatre scénarios  proposés, un
autre scénario a été suggéré par le jury : la création d’un centre local de
distribution en gros de fruits et légumes cultivés dans la zone humide
(baptisé : « Fens Covent Garden »). Il a estimé que ce centre pourrait jouer un
rôle important en matière de création d’emplois et de développement
économique et permettrait aux produits cultivés dans la zone humide d’être
écoulés dans la région.

Cet exemple montre que le grand public peut accepter des mesures de
conservation de la nature si celles-ci lui sont présentées dans le cadre d’une
procédure participative. La question des effets sur la répartition (acceptation
des activités de loisir, mise à profit de l’agriculture paysanne ou création

Tableau 6.4. Tableau récapitulatif des exemples

Type Exemple Aspects redistributifs

Jury de citoyens Gestion de zones humides, Royaume-Uni

Gestion d’un parc national, Australie

Différentes options s’accompagnant d’effets 
redistributifs spécifiques : réserve naturelle/
infrastructure touristique/agriculture paysanne
Financement de la gestion du parc : 
redevances (taux progressif ou non)

Groupe de réflexion River Dialogue, Suède, Pays-Bas, Estonie

Détermination de la valeur de zones 
humides, Grèce

Quelques conflits d’intérêts et mesures 
potentielles (indemnisation des agriculteurs, 
par exemple)
Conflits d’intérêts liés à l’aménagement : 
pêche/infrastructure touristique/conservation 
de la nature/agriculture

Atelier d’examen 
de scénarios

Alimentation et agriculture, Inde Impact propre à chaque scénario 
sur la population locale

Table ronde, atelier 
national

Programme de surveillance des forêts 
boréales, Canada

Désignation d’habitats critiques, États-Unis

Divergences d’intérêts entre l’industrie 
extractive, les organisations non 
gouvernementales et les organismes 
de défense des intérêts des populations 
autochtones
Impact économique de la désignation, 
incitations
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d’emplois) peut également être abordée dans le cadre de cette procédure, où

un groupe restreint de personnes pourrait être en mesure de trouver des

solutions satisfaisantes pour l’ensemble de la communauté.

Jury de citoyens pour la gestion des parcs nationaux dans l’État 
de Nouvelle-Galles du Sud en Australie (James et Blamey, 2000)

Un jury de citoyens a été constitué par l’Australian National University à

Canberra, Australie en 1999 pour se pencher sur des activités de gestion de

parcs nationaux à budget limité. Les organisateurs ont constitué au préalable

des groupes de réflexion chargés de participer à l’élaboration des différents

scénarios à soumettre au jury. Les membres du jury ont été choisis parmi la

population de l’État de Nouvelle-Galles du Sud en fonction des critères

suivants : sexe, âge, lieu de résidence, importance accordée à l’environnement

par rapport à d’autres questions sociales, profession, revenus, source de

revenus et éducation. Les experts présents ont été sélectionnés à la fois pour

leurs compétences techniques et leurs qualités pédagogiques et étaient

spécialistes de la lutte anti-incendies, de la lutte contre les plantes adventices,

du tourisme, des loisirs, de la protection contre les espèces animales

sauvages, de la gestion des sites historiques et de la recherche. Le jury a été

invité à choisir parmi les trois options de répartition du budget annuel du

National Parks and Wildlife Service entre les cinq principaux programmes de

gestion (tableau 6.5).

Au terme d’un échange de vues approfondi, le jury s’est prononcé en

faveur du scénario n° 1, tout en recommandant d’accroître les fonds alloués

pour améliorer la gestion des parcs nationaux. La seconde mission du jury

était de décider comment financer la gestion des parcs. L’équipe responsable

du projet a proposé d’opérer un prélèvement dans le cadre de l’impôt sur le

Tableau 6.5. Options envisagées pour la gestion d’un parc national 
dans l’État de Nouvelle-Galles du Sud

Résultats en matière de gestion des parcs 
nationaux

Option 1
(situation actuelle)

Option 2 Option 3

Nombre de parcs nationaux dotés de systèmes 
efficaces de prévention des incendies

100 40 160

Superficie couverte chaque année 
par un dispositif de lutte contre les espèces 
animales sauvages (en hectares)

50 000 ha 100 000 ha 30 000 ha

Superficie couverte chaque année 
par un dispositif de lutte contre les plantes 
adventices (en hectares)

3 000 ha 1 000 ha 10 000 ha

Proportion d’installations bien entretenues 35 % 45 % 25 %

Nombre de sites historiques bien protégés 7 000 6 000 7 500
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revenu (payé chaque année) pour augmenter l’enveloppe disponible. En dépit
d’un débat constructif, le jury n’est pas parvenu à un consensus sur ce point.
Les délibérations ont notamment abouti aux résultats suivants : neuf voix
contre quatre se sont exprimées en faveur de l’option « améliorer la gestion
des parcs grâce à un prélèvement »). Au terme d’une discussion sur le calcul
du prélèvement, les membres du jury qui s’étaient prononcés en faveur de
cette mesure ont privilégié l’idée d’un prélèvement progressif calculé sous
forme d’un pourcentage du revenu brut. Parmi les divers taux examinés, deux
ont été retenus : 0.1 % et 0.25 %. La plupart des membres du jury favorables au
prélèvement ont voté pour le taux de 0.1 %. Si cette mesure est acceptée, un
montant supplémentaire de 109.7 millions d’AUD devra être prélevé chaque
année en faveur de la gestion des parcs nationaux (James, 1999; James et
Blamey, 2000).

Le financement d’un parc national grâce à l’impôt des contribuables est
une question touchant aux effets de répartition. Cet exemple montre qu’un jury
de citoyens peut proposer une incitation économique, en l’occurrence un
prélèvement progressif, qui pourrait être plus facilement accepté par les autres
citoyens, puisque le jury est représentatif des personnes potentiellement
affectés.

River Dialogue – groupes de réflexion constitués dans trois pays 
européens en vertu de la directive-cadre de l’UE dans le domaine 
de l’eau (Googch et al., 2003 ; River Dialogue Newsletter 1, 2003)

River Dialogue est un projet de recherche financé par l’UE qui a été mis en
œuvre en 2003-2004. Il avait pour objectif d’identifier les mécanismes les plus
appropriés pour accroître la participation du grand public à la mise en œuvre
de la directive-cadre de l’UE dans le domaine de l’eau et des plans de gestion
des cours d’eau. Les principales méthodes utilisées  ont été la création de
groupes de réflexion et de jurys de  citoyens (tableau 6.6) dans trois bassins
hydrographiques européens : la Motala Ström en Suède, l’Ijsselmeer aux
Pays-Bas et l’Emajõgi en Estonie.

Le tableau 6.6 présente un aperçu des caractéristiques des groupes de
réflexion. Durant la seconde phase du projet, des jurys de citoyens ont été
organisés dans chacun des pays.

Les principales conclusions des groupes de réflexion ont été les
suivantes :

● Suède : une distinction pouvait être opérée entre les catégories de
population qui se sentaient directement concernées par les problèmes liés
à l’eau (pêcheurs, agriculteurs, agents des collectivités locales, par exemple)
et celles qui ne se sentaient pas particulièrement concernées (citoyens
ordinaires et propriétaires d’habitations, par exemple). Plusieurs
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participants ont insisté sur le fait qu’un grand nombre de citoyens ne

semblaient pas réellement préoccupés par les problèmes liés à l’eau, étant

donné que la Suède compte des masses d’eau importantes d’assez bonne

qualité. Il est apparu important de sensibiliser le public aux questions

relatives à l’eau. Les membres ont également mis en lumière l’absence de

dialogue  constructif entre les  parties prenantes, qui pourraient procéder à

des échanges de vues mutuellement enrichissants. Les participants ont

estimé que le rôle joué par l’UE dans le domaine de la gestion de l’eau

n’était pas néfaste, mais certains ont déploré l’existence d’incertitudes

entourant la mise en œuvre de la directive-cadre.

● Pays-Bas : tous les groupes de réflexion se sentaient concernés par le

problème de la qualité de l’eau. Presque tous (à l’exception des pêcheurs)

ont constaté une amélioration sensible de la qualité de l’eau au cours des

dernières décennies, bien que les déchets et les rejets d’eaux usées aient été

une source de préoccupation. Ils ont ajouté que l’Ijselmeer était un espace

naturel important. La plupart des groupes de réflexion ont affirmé que le

développement économique et le respect de la nature n’étaient pas

incompatibles dans cette région, mais certains groupes, comme les

associations de conservation de la nature et les habitants de Frise, ont

exprimé de sérieux doutes sur ce point. Le rôle joué par l’UE dans le

domaine de la gestion de l’eau a été accueilli favorablement, mais des

préoccupations ont été exprimées à propos de la mise en œuvre des

initiatives. Plusieurs groupes se sentaient concernés par la question de la

réglementation, qui est étroitement liée à l’organisation des initiatives de

gestion de l’eau et à la nature. L’absence de participation du grand public à

l’élaboration des politiques de l’eau a été mise en lumière.

● Estonie : les groupes ont indiqué que l’inefficacité de la réglementation des

transports par voie navigable constituait une menace pour l’écosystème de

Tableau 6.6. Caractéristiques des groupes de réflexion du projet 
« River Dialogue »

Caractéristiques Suède Pays-Bas Estonie

Nombre de groupes 
de réflexion

8 9 9

Participants Citoyens ordinaires, 
marins/ centres de loisirs 
aquatiques, agriculteurs, 
pêcheurs, collectivités 
locales, associations 
de conservation 
de la nature

Agriculteurs, pêcheurs, 
centres de loisirs 
aquatiques, associations 
de conservation 
de la nature, propriétaires, 
agents publics, groupes 
de défense des intérêts des 
citoyens

Écologistes, écoliers, propriétaires 
de centres de loisirs, pêcheurs, 
agriculteurs, agents des collectivités 
locales, organismes de loisirs 
aquatiques, ONG, personnes 
travaillant au centre de location 
de canoës-kayaks
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l’Emajõgi, ainsi que pour les pêcheurs et les nageurs, en dépit des

informations indiquant une amélioration de la qualité de l’eau. Ils ont

estimé que l’infrastructure médiocre, l’absence de poubelles, les terrains de

camping et les aires de stationnement posaient des problèmes. Ils ont

souligné que les agriculteurs, qui prennent soin des prairies humides

(systèmes naturels d’épuration des eaux et zones de frai pour les poissons)

devaient bénéficier d’un soutien financier. Les organismes chargés de la

protection de la nature imposent des limites aux activités traditionnelles et

rentables, telles que l’agriculture ou les centres de loisirs situés de part et

d’autre de la rivière. La pêche intensive est plutôt considérée comme un

problème social. Certains groupes de réflexion ont également souligné que

les médias estoniens n’accordaient guère d’importance au problème de la

gestion de l’eau.

Cet exemple montre que la gestion des cours d’eau est axée sur des

thèmes qui varient d’une région européenne à l’autre. À certains endroits, la

conservation de la nature entre parfois en conflit avec d’autres types

d’utilisation (loisirs, pêche, agriculture, consommation d’eau potable). Les

méthodes participatives peuvent aider à cerner les problèmes et permettre

aux participants de proposer des solutions. Toutes les solutions ont une

dimension redistributive, car certaines utilisations sont toujours limitées. Les

contrôles et les restrictions devraient être acceptés si le débat favorise

l’émergence d’un consensus.

Groupes de réflexion chargés de déterminer la valeur d’une zone humide 
en Grèce (Kontogianni et al., 2001)

Des groupes de réflexion et des enquêtes par questionnaire ont été

organisés dans la baie de Kalloni, Grèce, en 1998. Kalloni est l’une des

principales zones humides grecques et fait partie des sites Natura 2000 du

pays. C’est une aire d’hivernage, de reproduction et de migration pour les

oiseaux. C’est aussi l’une des principales pêcheries grecques, surtout pour

l’huître, et un site prometteur pour le développement de l’aquaculture. Outre

sa valeur écologique, la zone humide de Kalloni est également un site

touristique réputé de longue date pour être propice à l’observation des

oiseaux. La zone humide subit actuellement des pressions liées à la croissance

démographique et à l’expansion des activités agricoles.

Des entrevues ont été réalisées avec quatre groupes de réflexion : les

pêcheurs de la région, les entrepreneurs en bâtiment, les hôteliers et des

représentants élus des villages concernés. Les agriculteurs ont été considérés

comme un groupe non solidaire et n’ont pas été interrogés.

● Les pêcheurs de la région accordent de l’importance à la valeur de la baie et

à la richesse de la mer et souhaitent les préserver. Ils ont évoqué les
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problèmes de surpêche, la pollution d’origine agricole et les éventuelles
répercussions néfastes de l’aquaculture.

● Le groupe des hôteliers a mené un débat animé sur le potentiel de
développement touristique et les problèmes posés par les rejets de déchets
dans la zone humide. Les hôteliers ont à certains égards une image négative
de la zone humide. Ils estiment qu’elle ne se prête pas aux aménagements
et que la hausse du niveau des eaux pourrait menacer les habitations. Ils
considèrent également que la gestion des habitats ne relève pas de leur
responsabilité. Ils se sont dits préoccupés par le tourisme de masse et se
sont exprimés en faveur du développement du tourisme local. Ils ont
également envisagé la possibilité de construire un nouvel aéroport, mais
n’ont pas réussi à se mettre d’accord sur les conséquences.

● Les représentants des populations locales ont affirmé que la zone humide
était une ressource importante dans la région et accepté d’assumer la
responsabilité de sa préservation. Ils ont reconnu les problèmes liés à la
pollution, à la gestion des déchets et aux incertitudes entourant les droits
de propriété dans certaines parties de la zone humide. Ils se sont tous
exprimés en faveur de la construction d’un nouvel aéroport.

● Les entrepreneurs en bâtiment sont surtout concernés par les problèmes
liés aux déchets et, partant, par la pollution de la baie, dont ils extraient du
sable. Bien qu’ils soient conscients que cette activité contribue à détruire la
baie, ils ne s’estiment pas responsables de ce problème puisque ces
prélèvements sont légalement autorisés. Ils admettent que la hausse de la
consommation d’eau entraîne une baisse du niveau des eaux, mais
rejettent la responsabilité de ce problème également. Ils sont favorables à
des aménagements futurs, et bien que concernés par la question du
tourisme et de l’agriculture, ils sont également conscients des arbitrages à
opérer entre ces deux activités.

La méthode des groupes de réflexion, comme on le voit ici, peut mettre en
évidence les différences entre les intérêts, attitudes et projets propres à
chaque groupe de parties prenantes en ce qui concerne l’aménagement d’une
zone riche en biodiversité. Cette méthode peut être utilisée pour analyser les
effets sur la répartition, par exemple en faisant participer les parties
prenantes à l’analyse des retombées sociales.

Conserver le capital naturel du Canada : le programme 
pour la forêt boréale – Table ronde nationale (Table ronde nationale 
sur l’environnement et l’économie, 2005)

La table ronde nationale sur l’environnement et l’économie du Canada a
étudié comment intégrer la conservation de l’environnement et l’activité
économique dans la forêt boréale canadienne. Le programme a été guidé par
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un groupe de travail composé de représentants de l’industrie extractive,
d’organisations non gouvernementales, des universités et d’organisations
autochtones nationales.

En conséquence du programme un rapport de la série « l’État du débat »
et un ensemble de trois études de cas ont été établis. Le rapport décrit la
situation actuelle de la forêt boréale canadienne, présente des pratiques
exemplaires et évalue le recours éventuel à des politiques réglementaires et
fiscales pour promouvoir la conservation et l’intégrer à l’activité économique
dans la forêt boréale. Le programme a débouché sur sept recommandations :

● Convoquer une conférence nationale de responsables sur l’avenir des forêts
boréales au Canada.

● Créer un réseau de centres d’excellence (RCE) pour la forêt boréale.

● Améliorer la capacité d’adaptation au  changement climatique des forêts
boréales.

● Développer l’utilisation d’incitations fiscales pour encourager les industries
consommatrices de ressources à contribuer à la conservation des forêts
boréales.

● Renforcer l’aménagement et la gestion intégrés des paysages par des moyens
innovants.

● Renforcer les mécanismes institutionnels pour les communautés autochtones.

● Appuyer le renforcement des capacités des communautés autochtones.

Les trois régions retenues pour les études de cas sont les suivantes : la
zone de gestion Muskwa-Kechika, dans le nord-est de la Colombie-
Britannique, la zone de gestion des forêts AlPac, dans le nord-est de l’Alberta,
et la région de l’Abitibi, le long de la frontière Québec-Ontario. Ces régions ont
été sélectionnées en fonction des critères suivants : pression et conflits
associés à la diversité des utilisations, présence de plusieurs territoires de
compétence, présence d’approches novatrices, présence de forêts-parcs à
trembles, de taïga et de forêts boréales, potentiel de génération d’une
impulsion positive ; et équilibre de la représentation géographique. Les études
de cas ont été examinées et finalisées dans le cadre d’ateliers régionaux.

Cet exemple montre comment les pouvoirs publics peuvent gérer une
question stratégique complexe telle que l’exploitation de la forêt boréale dans
un grand pays comme le Canada. Une Table ronde nationale est un lieu
d’échanges utile, qui permet aux parties prenantes d’examiner différents
scénarios touchant à l’utilisation de la forêt dans diverses parties du pays et
qui met en lumière les conflits potentiels entre les principaux utilisateurs,
ainsi que les axes de collaboration envisageables. Elle peut aussi permettre de
mettre en évidence les principales questions de répartition. Ce mécanisme
facilite également l’adaptation des politiques en vigueur dans le but de



III.6. APPROCHES PROCÉDURALES : COMMUNICATION, PARTICIPATION ET RÉSOLUTION DES CONFLITS

POLITIQUES DE LA BIODIVERSITÉ. – ISBN 978-92-64-03432-7 – © OCDE 2008192

favoriser la conservation et d’évaluer de nouveaux instruments d’action
(fiscalité conjuguée à la réglementation, par exemple).

Atelier national concernant la désignation d’habitats critiques – 
États-Unis (Moore et al., 2000)

En 2000, le US Fish and Wildlife Service a organisé deux ateliers
nationaux destinés à contribuer à l’élaboration de mesures et de procédures

nouvelles en vue de la désignation d’habitats critiques pour les espèces visées
par la loi sur les espèces menacées. Les deux ateliers organisés l’un à Reston,
en Virginie, et l’autre à Tempe, dans l’Arizona, comptaient respectivement 28
et 35 participants. Ceux-ci représentaient divers groupes d’intérêts, autorités

réglementaires et agences fédérales concernés par les orientations choisies
par le US Fish and Wildlife Service. Des observateurs étaient également
présents. Ces ateliers étaient conçus pour permettre aux participants de

discuter ouvertement et en toute franchise de certaines questions liées à la
désignation de ces habitats de manière à favoriser la compréhension mutuelle
et l’apparition d’idées nouvelles. L’objectif n’était ni de parvenir à un accord,
ni d’élaborer conjointement des recommandations. Les questions à examiner,

qui ont été identifiées à l’issue d’une série d’entrevues, étaient les suivantes :
a) les critères de désignation d’habitats occupés et inoccupés; b) la procédure
de désignation; c) la possibilité de prévoir des exclusions, d) l’identification et

l’évaluation des répercussions économiques de la désignation; e) les
approches en matière de communication, d’incitation et de partenariat.

Cet exemple montre que des ateliers nationaux chargés d’examiner des
mesures de conservation peuvent également identifier leurs effets de
répartition (impact économique de la désignation, par exemple). La

participation au processus des acteurs concernés peut rendre la politique plus
acceptable pour les différentes parties.

6.4. La résolution des conflits liés aux politiques de la biodiversité

Si certains groupes de population risquent d’être pénalisés par les
politiques de biodiversité, les risques de conflits sont bien réels. La résolution

des conflits peut contribuer à gérer les conflits liés aux politiques de la
biodiversité et à prendre en charge leurs effets de répartition.

Les mécanismes de résolution des conflits sont apparentés aux

méthodes participatives examinées dans la section précédente. Si la phase de
conception des politiques ne prévoit pas de négociations avec les parties

prenantes ou si aucun cadre n’est proposé pour permettre aux catégories de
population affectées de faire connaître leurs intérêts et leurs préoccupations,

des conflits risquent de voir le jour. Pour les éviter, il importe de bien
comprendre les motivations qui animent les groupes sociaux ou économiques
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concernés. Par exemple, le manque à gagner lié à la désignation d’une zone
protégée suscitera à coup sûr de l’hostilité à l’égard de la zone protégée et
pourrait suffire à faire échouer le processus de désignation. Les limitations
d’accès et la perte de prestations non monétaires peuvent également
compromettre le programme d'action si elles se produisent à une échelle
relativement importante. Ces réactions peuvent être très générales, comme
des mouvements de désobéissance civile, ou se présenter sous une forme plus
ciblée, comme des procédures judiciaires visant à obtenir réparation du
manque à gagner lié à la perte de droits de propriété.

En pratique, des conflits peuvent également survenir la suite de
changements plus limités, tels que :

● La désignation d’une nouvelle zone protégée.

● La préparation d’un nouveau plan de gestion ou la modification d’un plan
existant.

● La mise en place d’un système de zonage.

● L’instauration de nouvelles réglementations applicables à des espaces
naturels.

● La réintroduction d’espèces animales protégées, telles que des prédateurs
qui peuvent causer du tort aux propriétaires et aux exploitants de la région.

● La mise en œuvre de nouvelles mesures fiscales, telles que des redevances,
ou l’instauration de contingents transférables.

La plupart du temps, ces conflits sont étroitement liés aux effets
potentiels ou perçus des mesures concernées. Le tableau 6.7 donne quelques
exemples de situations potentiellement conflictuelles.

Les conflits autour des problèmes posés par les politiques de la
biodiversité sont souvent très complexes. Il existe généralement de
nombreuses parties concernées ayant des intérêts différents, ce qui peut
compliquer les négociations (présence de nombreux propriétaires et
exploitants dans une région, par exemple). Certains acteurs sont parfois
moins organisés que d’autres, c’est pourquoi tous les points de vue risquent
de ne pas être représentés de la même façon, ce qui pourrait nuire à l’unité des
objectifs et des pouvoirs qu’ils devraient en principe partager. Certaines
répercussions peuvent ne se manifester qu’à long terme, et il arrive que les
effets d’une mesure ou d’une activité bénéfique pour la biodiversité ne soient
pas connus à l’avance ou fassent l’objet d’une controverse scientifique. Les
répercussions d’une mesure peuvent être asymétriques, même au sein des
populations locales – certains peuvent y gagner, d’autres y perdre.

Torrell (1993) relève que l’approche habituellement adoptée par les
pouvoirs publics en cas de conflit n'apporte guère, voire pas du tout, de
solution. Les procédures consistent généralement à envoyer des réponses
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officielles aux lettres reçues, à examiner éventuellement les problèmes à

différents échelons administratifs (collectivités locales, instance de tutelle) et,

dans les cas les plus complexes, à organiser des auditions publiques ou à

introduire des actions en justice. Le plus souvent, ces procédures sont même

dépourvues de tout contact personnel avec les autres parties et lorsque de tels

contacts existent, ils restent très officiels et superficiels et ne favorisent guère

la recherche de solutions acceptables pour tous.

Les études montrent que les consultations et autres solutions

envisageables pour résoudre les conflits (encadré 6.3) donnent souvent des

résultats plus satisfaisants que les procédures formelles et officielles, comme

les procédures judiciaires. 

Ces procédures de résolution des conflits peuvent se substituer aux

procédures administratives et judiciaires classiques et présentent de

nombreux avantages (Torrel, 1993) :

● Résultats durables : ces procédures aboutissent souvent à des décisions

plus satisfaisantes et plus durables car elles répondent aux besoins de

toutes les parties. Les catégories de population concernées ont la maîtrise

du processus de négociation et des résultats.

● Climat plus favorable à la résolution du conflit : ces procédures sont

généralement volontaires et l’intervention d’un facilitateur/médiateur

qualifié permet de limiter au maximum les conflits personnels. Les

Tableau 6.7.  Exemples de situations potentiellement conflictuelles

Exemples de mesures 
en faveur de la biodiversité

Catégories de population 
potentiellement touchées

Problème (de répartition) 
perçu par le groupe

Cause potentielle du conflit

Désignation d’une nouvelle 
zone protégée

Utilisateurs locaux
Propriétaires fonciers 
locaux
Populations autochtones

Accès limité ou plus 
onéreux qu’auparavant
Accès limité, manque 
à gagner

Absence de consultation ou 
consultation officielle 
à un stade tardif 
de la procédure
Absence de compensation 
financière

Préparation ou modification 
d’un plan de gestion

Mise en place d’un système 
de zonage

Réintroduction d’espèces 
animales protégées (loup, 
ours, phoque, par exemple)

Propriétaires locaux
Utilisateurs locaux 
des ressources 
(chasseurs, pêcheurs, 
par exemple) 

Dommages causés 
par les espèces animales 
protégées

Pas de consultation et 
pas de communication 
d’informations
Absence de compensation 
financière

Instauration de nouveaux 
prélèvements fiscaux 
(redevances d’utilisation, 
par exemple)
Mise en œuvre 
de contingents transférables

Utilisateurs des ressources 
naturelles

Répartition inéquitable 
des coûts et des bénéfices
Manque à gagner

Pas de consultation 
ou consultation officielle 
à un stade tardif 
de la procédure



III.6. APPROCHES PROCÉDURALES : COMMUNICATION, PARTICIPATION ET RÉSOLUTION DES CONFLITS

POLITIQUES DE LA BIODIVERSITÉ – ISBN 978-92-64-03432-7 – © OCDE 2008 195

participants sont plus ouverts s’ils sont assurés que leurs besoins sont
dûment pris en considération.

● Bon rapport coût-efficacité : Elles sont généralement plus courtes que les
procédures judiciaires et souvent moins coûteuses.

Encadré 6.3. Techniques envisageables pour résoudre 
les conflits

● Négociation non assistée : lorsque la question n’est pas trop complexe et

que les parties en conflit sont peu nombreuses, les négociations peuvent

se dérouler sans l’aide d’un tiers extérieur. Des programmes bien

structurés et un délai suffisant pour qu’une confiance mutuelle s’établisse

entre les participants sont les principales conditions à remplir pour

garantir la réussite de cette procédure.

● Facilitation/médiation : ce type de procédure bénéficie de l’aide d’un tiers

impartial et qualifié, qui n’a aucun intérêt dans la question litigieuse. Les

négociations sont souvent difficiles à organiser et à mener à bien. Des

médiateurs interviennent donc de plus en plus fréquemment pour aider les

parties à organiser les négociations, à empêcher qu’elles ne se retrouvent

dans l’impasse et, si tel est le cas, à trouver une issue favorable. Le

médiateur aide les parties à communiquer, à analyser le conflit, à identifier

les intérêts et à examiner les solutions mutuellement acceptables. On opère

parfois une distinction entre facilitation et médiation. Dans le second cas, le

tiers indépendant guide davantage les protagonistes.

● Mini-procès : les mini-procès sont une procédure de résolution

extrajudiciaire des conflits couramment utilisée. Les parties sont

généralement représentées par un fonctionnaire de grade supérieur habilité

à accepter la décision. Les mandants sont généralement présents. Les

avocats de chaque partie disposent d’une période préalablement convenue

pour présenter leurs arguments devant les mandants et un tiers neutre. Le

mini-procès est conduit par un tiers neutre désigné de commun accord par

toutes les parties. Après la présentation des arguments, les mandants se

réunissent en séance privée pour tenter de résoudre la question, le tiers

neutre passant parfois du rôle de juge à celui de médiateur.

● Arbitrage : contrairement au médiateur, les arbitres organisent des

auditions et formulent un avis, qui sera contraignant ou non selon la

décision préalable des parties. Le recours à l’arbitrage est souvent envisagé

lorsque le conflit ne porte pas sur un point juridique en tant que tel, mais

sur son application en fonction des circonstances factuelles.

Source : O’Leary et Bingham, 2004, adapté d’après www.resolv.org/tools, avec certaines
modifications.
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Toutefois, certains éléments font parfois obstacle à l’application de ces

méthodes dans l’administration publique. Les problèmes susceptibles de se

poser, ainsi que les solutions qui devraient permettre de les résoudre, sont

énumérés ci-dessous (Torell, 1993) :

● Procédures incompatibles : les services publics privilégient généralement

les procédures administratives. La résolution des conflits par voie judiciaire

et par voie administrative officielle est une caractéristique inhérente à

l’administration publique dans de nombreux pays. Ce type de procédure est

également favorisé par le cadre réglementaire en place. La formation du

personnel des administrations et organismes publics aux techniques de

résolution des conflits pourrait faire évoluer cet esprit et cette attitude. Des

exemples d’expériences réussies démontrent l’efficacité de ces méthodes.

● Pouvoir inexistant : d’une façon générale les participant au processus de

planification ne sont pas suffisamment encouragés à résoudre les conflits

et n’en ont souvent pas les moyens. Les méthodes de planification utilisées

favorisent les négociations fondées sur des positions. Il arrive parfois que le

personnel des autorités et organismes publics et les représentants des

groupes d’intérêts négocient avec un mandat donné mais ne disposent pas

des prérogatives nécessaires pour prendre les décisions et régler les

conflits. Le réaménagement des politiques de gestion des ressources

humaines dans l’administration pour instaurer un climat de travail plus

ouvert et coopératif, diffuser des orientations concernant la négociation et

former le personnel pourrait aider à surmonter cet obstacle.

● Sensibilisation insuffisante : les administrations et organismes publics

sont rarement informés de l’existence de ces techniques alternatives de

résolution des conflits. L’organisation de formations ainsi que la diffusion

d’orientations et de résumés des expériences réussies pourraient faire

évoluer cette situation.

● Perception erronée : l’administration publique peut avoir l’impression que

ces techniques alternatives mènent à une solution moins efficace. En

réalité, le taux de réussite est très élevé (aux États-Unis, par exemple :

Bingham, 1986) ; la diffusion d’informations sur les meilleures pratiques et

l’organisation de formations pourraient modifier cette perception erronée.

La réflexion ci-dessus montre qu’il serait judicieux d’utiliser ces

techniques alternatives de résolution des conflits dans l’administration

publique et dans le domaine de l’aménagement du territoire. La question de la

compatibilité des procédures doit toutefois être résolue et les ressources

nécessaires pour renforcer les capacités d’utilisation de ces techniques

doivent être mises de côté. Il importe également de lancer des initiatives de

formation et de sensibilisation à ces techniques.
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6.4.1. Rôle des administrations publiques dans le règlement des conflits

Lorsqu’un conflit survient, il est important que l’administration ou

l’instance publique chargée d’élaborer et de mettre en œuvre les politiques de

la biodiversité soient prêts à résoudre le conflit. Il est recommandé de passer

par les étapes suivantes qui seront ensuite examinées individuellement :

1. Préparation des négociations.

2. Négociation avec les parties affectées/parties prenantes.

3. Mise en œuvre de l’accord conclu à l’issue des négociations.

PHASE 1 : Préparation des négociations (analyse de la situation conflictuelle)

Analyse des parties prenantes* : en cas de conflit, il  est toujours utile

d’identifier les principales parties prenantes, d’étudier les liens qui les

unissent et de connaître leur attitude à l’égard de la situation et des autres

parties. Un certain nombre d’outils peuvent être utilisés :

● Matrice des caractéristiques des parties prenantes : la construction d’une

simple matrice des parties prenantes peut faire apparaître plus clairement les

différents groupes affectés, leurs principales caractéristiques et leurs intérêts.

● Matrice des relations et des conflits entre les parties prenantes : cette

matrice fait apparaître les relations entre les différentes parties prenantes;

s’il existe des problèmes personnels, des problèmes structurels, de

problèmes liés aux informations ; ou s’il existe des différences de valeurs ou

d’intérêts. Un graphique peut être construit pour regrouper les parties

partageant les mêmes intérêts.

Après avoir identifié et établi une typologie des parties prenantes, il est

intéressant d’analyser les types de conflits et de tenter d’en comprendre les

causes (Moore, 1996) :

● Conflits personnels : il est fréquent que des personnes en conflit éprouvent

des difficultés à interagir. Ces difficultés sont quelquefois liées à des

émotions, à des perceptions erronées, à des malentendus, à des problèmes

de communication ou à la manière dont les autres parties interprètent

certaines actions négatives répétées. Dans certains pays, de tels conflits

interviennent dans un contexte où les politiques de conservation de la

nature sont considérées comme autoritaires et menaçantes. Les agents

publics peuvent donc être perçus comme des « ennemis » qui refusent le

dialogue. Un tel climat aggrave les problèmes professionnels et personnels

et complique le processus de résolution des conflits.

* Pour en savoir plus voir : Grimble et al., 1995 ; Start et Hovland, 2004 ; Herrero et da
Passano, 2006.
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● Problèmes liés à l’information : comme indiqué dans la partie II, il est

fréquent que les parties en conflit s’appuient sur des informations

différentes ou interprètent différemment les mêmes informations. Les

informations et données scientifiques ou les textes juridiques sont parfois

difficiles à comprendre par des non-spécialistes, ce qui complique parfois la
conclusion d’un accord. Lors de la planification des politiques de la

biodiversité, il arrive que les informations relatives aux mesures proposées

soient insuffisantes ou communiquées tardivement.

● Problèmes structurels : le processus d’élaboration des politiques de la

biodiversité se déroule généralement dans des délais strictement impartis,

alors que les problèmes à résoudre sont complexes. Le pouvoir est parfois

réparti de manière inégale entre les parties prenantes, indépendamment de

critères tels que la taille de la circonscription ou le poids économique relatif.

Des facteurs géographiques ou physiques peuvent ralentir encore le

processus. Des conflits trouvant leur origine dans des problèmes structurels

peuvent également survenir lorsque les politiques manquent de cohérence,

par exemple lorsqu’elles instaurent des incitations contradictoires. C’est

notamment le cas lorsque les pouvoirs publics subventionnent l’agriculture

ou la sylviculture intensives d’une part,  et  les mesures agro-
environnementales, d’autre part.

● Différences de valeurs : du fait de leur hétérogénéité, les groupes de parties

prenantes ont des valeurs différentes, dont certaines sont plus aisément

quantifiables en termes monétaires que d’autres. Les valeurs sont

inhérentes aux traditions culturelles, religieuses et autres des groupes de

parties prenantes et n’évoluent que très lentement. Il est donc parfois très

difficile de trouver des valeurs suffisamment communes pour entamer un

dialogue ouvrant la voie à des compromis.

● Différences d’intérêts : il va de soi que les intérêts des parties doivent

occuper une place centrale dans le processus de résolution des conflits. Les

conflits personnels, les problèmes structurels et les problèmes liés aux

informations doivent être résolus avant d’entamer la discussion sur les

intérêts. Ceux-ci sont hiérarchisés et doivent donc être abordés de manière

stratégique pour dégager des possibilités de compromis. Les intérêts les

plus puissants sont les besoins humains fondamentaux, comme le besoin

de sécurité ,  le  besoin de bien-être économique, le  sentiment
d’appartenance ou le besoin de reconnaissance. Lorsqu’un projet de mesure

en faveur de la biodiversité a des répercussions sur l’un de ces besoins, il est

vraisemblable que les décideurs seront confrontés à une forte hostilité de la

part du groupe économique ou social affecté.

Dans le domaine des politiques de la biodiversité, la prise en compte des

intérêts de chaque groupe de parties prenantes conduit à se pencher sur les
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causes profondes du conflit, à savoir les effets redistributifs du projet de

mesure. Pour résoudre les conflits, il est primordial de bien comprendre
l’origine des intérêts de chaque groupe, la manière dont ils pourraient être

affectés et les moyens à mettre en œuvre pour atténuer ces répercussions.

Avant d’entamer les négociations, il est donc utile de connaître les coûts et les
bénéfices du projet de mesure, ainsi que la manière dont ils seront répartis

entre les parties prenantes. Pour ce faire, on peut utiliser des outils tels que

ceux présentés dans la partie I : version élargie de l’analyse coûts-bénéfices
avec matrices de répartition ; mesures de la répartition des revenus (courbe de

Lorenz, par exemple) ; analyse multicritères, matrice de comptabilité sociale

ou analyse des effets sur l’emploi. Si le conflit concerne l’utilisation des terres,

l’élaboration d’une carte d’utilisation des ressources peut faciliter la tâche : cet
outil est très efficace pour faire apparaître les régions touchées et les

utilisations conflictuelles.

PHASE 2 : Négociations

Un conflit peut se résoudre de diverses manières. Si les partenaires de

négociation ne réfléchissent qu’en termes de gagnants et de perdants, il n’y

aura pas de bénéfices mutuels. Les solutions gagnant-gagnant sont
satisfaisantes pour les deux partenaires, mais étant donné que les bénéfices

liés aux solutions gagnant-gagnant sont plus minces que ceux des solutions

gagnant-perdant, un tel résultat ne pourra être atteint que si le climat est
propice à la collaboration.

Les spécialistes des techniques de négociation distinguent deux types de

mécanismes : la négociation distributive ou fondée sur des positions et la

négociation intégrative ou fondée sur des principes. Dans le cadre d’une

négociation distributive/fondée sur des positions, un acteur exige la
réaffectation de certaines ressources de la part d’un autre, qui s’y s’oppose.

Les parties ne s’occupent généralement pas du problème en tant que tel, mais

se concentrent uniquement sur leurs propres intérêts tout en considérant les
autres comme des adversaires. Dans leur esprit, c’est un jeu à somme nulle, où

l’on ne peut gagner qu’aux dépens d’autrui.

Dans une négociation intégrative/fondée sur des principes, les parties

s’efforcent de parvenir à des résultats mutuellement bénéfiques. Cette

technique se caractérise par la recherche de solutions gagnant-gagnant
innovantes et créatives. Les négociations sont de type collaboratif et les

acteurs se considèrent comme des partenaires. C’est un jeu à somme positive

(Fisher et al., 1991 ; Humphreys, 2001). Le tableau 6.8 récapitule les principales
différences entre les deux approches.

Les spécialistes de la négociation soulignent qu’en cas de conflit, il

convient de privilégier la négociation intégrative/fondée sur des principes. Les
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principes qui garantissent le succès de ces techniques sont les suivants (Fisher
et al., 1991; www.resolv.org/tools) :

● Comprendre le rôle de la dynamique interpersonnelle dans les négociations
et aider les participants à progresser.

● Examiner ensemble les intérêts et en tenir compte.

● Proposer un vaste éventail d’options en limitant au maximum les
jugements dans un premier temps.

● Définir ensemble les critères d’évaluation des options envisageables.

PHASE 3 : Mise en œuvre de l’accord

Une fois l’accord conclu, il est nécessaire d’en assurer le suivi et la mise
en œuvre. Si l’accord s’applique de façon automatique, les arrangements de
suivi peuvent être réduits au minimum. En revanche, ceux-ci devront être plus
développés si les clauses de l’accord ont été difficiles à négocier et faciles à
enfreindre. Il est parfois judicieux d’intégrer les modalités de mise en œuvre et
de suivi au processus de négociation.

6.4.2. Conflit et politiques de la biodiversité : quelques exemples

Cette section présente cinq exemples de conflits (dont  on trouvera une
synthèse au tableau 6.9) qui illustrent les points abordés ci-dessus. Ces études
de cas mettent en lumière le caractère général des conflits liés aux politiques
de diversité. Elles font également ressortir la diversité des parties prenantes
susceptibles de prendre part au processus de résolution, ainsi que la
multiplicité des éléments susceptibles d’engendrer des conflits. Elles
montrent surtout à quel point les techniques utilisées peuvent contribuer à
résoudre les différends qui opposent les parties prenantes.

Tableau 6.8. Principales différences entre la négociation distributive/fondée 
sur des positions et la négociation intégrative/fondée sur des principes

Négociation distributive/fondée sur des positions Négociation intégrative/fondée sur des principes

Les participants se considèrent comme des ennemis Les participants se font mutuellement confiance 

Les parties n’ont pas le même pouvoir Les participants ont le même pouvoir

L’objectif est de vaincre (les parties réfléchissent 
en termes de gagnant-perdant)

L’objectif est de parvenir à un accord (les participants 
réfléchissent en termes de solutions gagnant-gagnant)

Les efforts sont axés sur la négociation Les efforts sont axés sur la coopération

Les efforts sont axés sur des positions Les efforts sont axés sur des intérêts

Les bénéfices individuels à court terme sont jugés 
importants

Les bénéfices mutuels à long terme sont jugés importants

Les parties n’envisagent qu’une seule et unique solution 
et campent sur leurs positions

Les participants envisagent un ensemble de solutions 
et sont capables d’en discuter

L’existence d’un climat général favorable n’est pas jugée 
importante

L’existence d’un climat général favorable est jugée 
importante
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Opposition à la désignation de zones protégées en Allemagne 
(Stoll-Kleemann, 2001)

Cet exemple est l’un de ceux qui ont déjà été cités dans la partie I

consacrée aux motifs de la présente étude (voir la section 1.1.2). Des conflits se
sont développés autour de la désignation de sites Natura 2000 à l’initiative

Tableau 6.9. Quelques exemples de conflits

Exemple
Principales parties prenantes 
affectées par les mesures

Principaux motifs de conflit (y 
compris les effets redistributifs)

Techniques de résolution 
des conflits utilisées et résultats

Opposition 
à la désignation 
de zones protégées, 
Allemagne

Autorités locales et régionales, 
gestionnaires forestiers, 
agriculteurs, propriétaires 
fonciers, industrie hôtelière et 
touristique, populations locales, 
touristes

La désignation est perçue 
comme restreignant l’utilisation 
de la zone
Aucune partie prenante 
ne participe au processus
Attitude négative à l’égard 
des écologistes
Boycottage des réunions 
publiques, de nombreux 
processus de désignation ont 
échoué

Pas de technique de résolution 
(mais l’auteur propose : davantage 
de méthodes participatives, 
association 
pour la conservation 
des paysages avec représentation 
de toutes 
les parties prenantes, recours 
à un facilitateur)

Conflits au sujet 
de restrictions 
associées à une réserve 
de biosphère, Mexique

Populations locales, industrie 
locale

Zonage et restrictions imposées 
à l’utilisation de la zone 
(industrie du sel)
Aucune participation 
des populations locales 
au processus de planification
Conflit lié aux restrictions et
au zonage

Efforts visant à faire participer 
les populations locales aux 
activités de conservation
Formation des populations locales 
à la gestion des ressources
Réunions publiques 
pour la révision du plan de gestion
Constitution du Comité consultatif 
technique de la réserve
(résultats mitigés)

Conflits liés à l’élevage 
des rennes et 
à la chasse, Suède

Populations sámi 
(populations autochtones)

Permis « amateur » pour
la pêche et la chasse au petit 
gibier sur des terres initialement 
attribuées aux populations sámi 
en vue de l’élevage des rennes

Cour de justice des Communautés 
européennes
Création de la Commission 
de la chasse et de la pêche 
pour préciser la portée des droits 
des populations sámi

Conflits liés à 
des bisons malades 
dans le Parc national 
Wood Buffalo, Canada

Populations autochtones Opposition des populations 
autochtones au plan d’abattage 
des bisons infectés

Consultation des populations 
autochtones : nouveau plan
Création du Conseil de gestion

Réintroduction du loup 
mexicain en Arizona et 
au Nouveau-Mexique, 
États-Unis

Élevage, populations 
autochtones

Bétail tué, populations 
menacées
Communication inefficace

Bilan à 3 ans : atelier faisant 
participer les principales parties 
prenantes : identification 
du problème et élaboration 
de recommandations
Bilan à 5 ans : 
révision du programme
Moratoire sur la réintroduction 
de nouveaux spécimens au-delà 
d’une population donnée
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principale des autorités responsables. Dans ce cas, ce sont les autorités locales
et régionales (les maires, par exemple), les gestionnaires forestiers, les
agriculteurs et les propriétaires fonciers de la région, l’industrie hôtelière et
touristique locale, les populations locales et les personnes fréquentant ces
zones pour leurs loisirs qui se sont opposés au projet. Le conflit s’est
manifesté par le boycottage des réunions publiques relatives à la création des
zones protégées, ainsi que par des manifestations ou des campagnes.

Cet exemple montre que la désignation de zones protégées peut échouer
si les conflits ne sont pas résolus au stade de la planification. Cette affaire
présente toutes les caractéristiques d’une situation conflictuelle : conflits
personnels, problèmes liés aux informations, aux structures, aux valeurs et
aux intérêts. Le principal enseignement que l’on peut en tirer est que la mise
en œuvre d’un processus de désignation par voie réglementaire ne suffit pas
lorsque le groupe de personnes affectées par la mesure est bien défini et
relativement important. Ce type de situation nécessite le recours à des
méthodes participatives pour empêcher l’apparition de conflits, mettre en
lumière la manière dont les effets redistributifs sont perçus et trouver des
solutions.

Réserve de biosphère de Ria Lagartos, Yucatán, Mexique 
(Fraga, 2006)

La réserve de biosphère de Ria  Lagartos est l’une des 10 grandes réserves
mexicaines prioritaires qui bénéficient d’un financement octroyé par la
Banque mondiale et d’autres organismes de développement. Elle compte
quatre villages comptant au total entre 800 et 2500 habitants. Dans la réserve,
les décideurs et les gestionnaires ont axé leur action sur la conservation des
ressources biologiques, sans comprendre les préoccupations politiques et
sociales locales. La population locale n’a pas été associée à la planification ni
à la gestion, elle n’a pas été informée qu’elle vivait dans une zone protégée et
ne l’a compris que lorsque son droit d’accéder aux ressources naturelles
côtières et de les utiliser (coupe d’arbres, par exemple) a été restreint. Le
conflit est survenu à la fin des années 80 et au début des années 90 lorsque des
restrictions ont été imposées sous la forme d’un zonage et de limites imposées
au développement de l’industrie du sel et de l’interdiction de certaines
activités traditionnelles d’exploitation des ressources dans la réserve. Le
premier plan de gestion a été approuvé sans consultation des populations
locales. La politique a ensuite peu à peu évolué. A partir du milieu des années
90, des forums publics ont été organisés avec les utilisateurs locaux, les
organisations sociales et les universités pour réviser le premier plan de
gestion.

Récemment, des efforts ont été déployés pour faire participer la
population à des activités de conservation. Les résultats sont encore mitigés,
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mais les premières mesures ont été mises en œuvre. Les populations locales

ont été formées à la gestion des ressources dans le cadre du Programme des
Nations Unies pour le développement, mais cette formation n’a pas été jugée

très utile. Le dialogue reste insuffisant entre ceux qui détiennent les savoirs

locaux et ceux qui possèdent les connaissances scientifiques. Les
gestionnaires ont également constaté des échecs, qu’ils estiment liés aux

difficultés éprouvées par les utilisateurs locaux à l’égard des formalités

administratives, à leur méconnaissance des pratiques de gestion aquacole, à
la limitation par les autorités de la réserve des effectifs affectés aux projets et

au manque d’organisation interne des utilisateurs.

Un dialogue a été instauré entre les parties par le biais du Comité

consultatif technique de la réserve. Toutefois, bien que cet organe ait

clairement défini ses objectifs, les méthodologies utilisées n’évoluent pas.
Certaines collectivités locales ne participent toujours pas au processus car

elles n’y voient aucun intérêt. En conséquence, les interlocuteurs sont

toujours les mêmes et certaines populations sont exclues du dialogue.

Cet exemple montre que la mise en place d’un zonage et de restrictions
peut engendrer des conflits lorsque les utilisateurs ne participent pas au

processus de planification. Ces conflits ont également une dimension

redistributive, dans la mesure où des limites ont été imposées aux activités de

nombreux utilisateurs (manque à gagner potentiel). Les initiatives prises pour
résoudre les conflits s’accompagnent d’un processus d’apprentissage :

comment associer les locaux à la planification des politiques de la biodiversité

et de gestion des ressources, et comment mettre en place un organe de
décision plus officiel. Ce processus est long et doit être adapté chaque fois  que

de nouveaux  conflits apparaissent (conflits entre les savoirs locaux et les

connaissances scientifiques, attitude des populations locales à l’égard des

différentes tâches, problèmes de représentation des populations dans le
processus de décision, par exemple).

Les populations sámi en Suède (d’après OCDE 2004)

La législation suédoise sur l’élevage des rennes (votée en 1971 et dont la

dernière modification remonte à 1993) assure aux éleveurs sámi une certaine

autonomie dans leurs activités. Ils sont autorisés à conduire leurs troupeaux

et jouissent de droits particuliers sur les terres et sur les eaux. Cependant, la
législation n’accorde pas de droits équivalents aux Sámi qui vivent de la pêche

ou d’autres activités. En outre, depuis l’adoption de la loi, les éleveurs de

rennes ont perdu de vastes zones de pacage qui ont été totalement déboisées
et labourées.

En 1993, le Parlement a créé l’agence sámi, mais il a par ailleurs modifié

la loi pour autoriser la chasse au petit gibier et la pêche sportive dans les zones
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montagneuses du Jämtland où pâturent les rennes, ainsi qu’à l’ouest de la
limite des terres cultivées du Norrbotten et du Västerbotten. La loi sur
l’élevage des rennes avait initialement fait de ces territoires des zones de
pâturage permanent réservées « exclusivement à l’élevage des rennes ». Du
fait de cet amendement, les droits exclusifs des Sámi sur ces terres ont été
révoqués au profit d’autres utilisateurs. Toutefois, le droit de contrôle
qu’exerçaient autrefois les Sámi sur l’attribution des autorisations de chasser
se trouvait déjà transféré en grande partie aux autorités des comtés, et des
permis avaient été délivrés à des non-Sámi contre paiement aux Sámi.

Le public ainsi que les experts juridiques et environnementaux se sont
opposés à cette réorientation de la politique de la chasse ; l’affaire a été portée
devant la Cour de Justice européenne. Elle reste parmi les dossiers à régler par
le gouvernement, au même titre que les questions concernant les droits sur
les terres et les eaux dans la région sámi, qui sont actuellement examinées par
une commission créée en 1998.

Un comité de la chasse et de la pêche a été instauré en avril 2003. Il a été
chargé de préciser la portée des droits de chasse et de pêche des Sámi et de
proposer pour décembre 2005 des règlements plus précis concernant la chasse
et la pêche dans les régions d’élevage des rennes.

Cet exemple montre clairement ce qui se produit lorsque les pouvoirs
publics modifient les droits des populations autochtones sans les consulter au
préalable. Il montre également que les effets redistributifs peuvent avoir des
composantes à la fois économiques (perte du droit à l’élevage des rennes) et
sociales (non-respect des droits antérieurs). Si aucun dialogue approfondi
n’est mis en place pour prévenir ou résoudre ces conflits, ceux-ci risquent
d’aboutir à une procédure judiciaire. Le recours précoce à des méthodes plus
participatives (comme la médiation/la facilitation ou le mini-procès) pourrait
accélérer la procédure et donner des résultats plus satisfaisants.

Les bisons malades du Parc national Wood Buffalo, Canada 
(Nepal, 2000)

Des preuves archéologiques montrent que des populations autochtones
habitent la région de Wood Buffalo, au Canada, depuis plus de 8 000 ans. Le
Parc national de Wood Buffalo assure depuis les temps les plus anciens la
subsistance des populations autochtones qui y pratiquent la chasse, le
piégeage, la pêche et la récolte saisonnière de plantes et de baies comestibles.

En 1989, entre 30 et 50 % des bisons d’Amérique (Bison bison) (espèce
protégée) du parc étaient déclarés contaminés par la brucellose et la
tuberculose. Une commission a alors recommandé d’abattre tous les bisons
malades et de les remplacer par d’autres importés d’un autre parc national. Ce
projet s’est heurté à l’opposition des populations autochtones, des écologistes,
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ainsi que des organismes et citoyens locaux. Cette opposition a entraîné

l’élaboration d’un nouveau plan « de tests et d’abattage » de bisons contaminés,

qui a été mis au point au terme d’une série de consultations entre les

ministères fédéraux de l’Environnement et de l’Agriculture, d’une part, et les

populations locales, d’autre part. Cette nouvelle procédure prévoit que les

bisons seront rassemblés et ne seront abattus que si les tests donnent des

résultats positifs.

Un conseil de gestion a été constitué (le Conseil de gestion des bisons du

Nord – CGBN) et a mené ses travaux pendant un an et demi. Il se composait de

représentants des autorités fédérales et territoriales et des populations

autochtones, qui ont collaboré pour mettre au point une approche

consensuelle visant à résoudre certains des problèmes sanitaires liés aux

bisons du parc. La collecte de données s’est appuyée à la fois sur les savoirs

traditionnels et sur des méthodes scientifiques. Les populations autochtones

ont participé au processus et ont bénéficié d’un financement qui leur a permis

d’élaborer leur propre programme de mesures destinées à éradiquer la

maladie. C’est un cas intéressant de gestion conjointe temporaire.

Cet exemple montre que l’organisation d’un débat avec les populations

touchées (populations autochtones) peut faciliter l’adoption de solutions

mutuellement acceptables, même dans des cas très graves où des mesures

immédiates doivent être prises. La création d’organes de gestion conjoints est

également une piste envisageable pour résoudre les problèmes futurs (ainsi

que les problèmes de répartition).

Réintroduction du loup mexicain en Arizona et au Nouveau-Mexique, 
États-Unis (Kelly et al., 2001, Unsworth et al., 2005)

Depuis 1998, le loup du Mexique (Canis lupus baileyi) fait l’objet d’un

programme de réintroduction progressive dans l’Arizona et le Nouveau-

Mexique. La première année, trois familles (11 loups) ont été réintroduites en

vue de porter la population à 100 loups sur 1.2 million d’hectares. Le Blue Range

Wolf Reintroduction Project est géré conjointement par l’Arizona Game and

Fish Department, le New Mexico Department of Game and Fish, l’USDA Forest

Service, l’USDA-APHIS Wildlife Services, la White Mountain Apache Tribe et le

U.S. Fish and Wildlife Service. Ces instances et organismes forment ensemble le

Mexican Wolf Adaptive Management Oversight Committee (AMOC)

(www.fws.gov/southwest/es/mexicanwolf/BRWRP_home.shtml).

Si le programme a porté ses fruits en termes de réintroduction des loups

(on en dénombrait 44 en 2004), il a également suscité des conflits avec les

tribus autochtones et les éleveurs. Ces derniers ont perdu des bêtes après

l’attaque de loups. Ils ont fait état de leurs pertes et exigé un dédommagement

puis tenté de faire interdire les réintroductions au-delà d’un nombre donné de
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loups. Alors que les régions autochtones n’étaient pas comprises dans les

zones couvertes par le projet, les loups ont commencé à se répandre sur ces

territoires. Certaines populations ont demandé que les loups soient retirés de

leurs terres (San Carlos Apache Tribe), mais d’autres (White Mountain Apache

Tribe,) ont signé un accord de coopération avec le US Fish and Wildlife Service
pour autoriser leur présence (www.fws.gov/southwest/es/mexicanwolf/

chronology.shtml).

Un bilan à trois ans comprenant un atelier avec les principales parties

prenantes a été organisé en 2001. Les participants ont résumé les principaux

problèmes et ont formulé quelques recommandations. Les problèmes cités

étaient : i) l’inadéquation des mécanismes de communication avec les

parties intéressées ; ii) les conflits entre les valeurs, les conceptions et les

points de vue des communautés rurales et urbaines ; iii) la question des

pertes subies par les particuliers et par les populations locales qui ne reçoit

pas l’attention qu’elle mérite ; iv) les coûts globaux qui doivent être pris

davantage en considération dans le programme (Kelly et al., 2001). Ces

commentaires montrent que certains problèmes sociaux et économiques

subsistent.

Un bilan à cinq ans du programme a également été réalisé, assorti d’une

analyse socio-économique. Selon les estimations, les loups tuent chaque
année entre cinq et 33 bovins, c'est-à-dire moins de 1 % des bêtes pâturant

dans la région. Les autres animaux tués (moutons, chevaux, chiens) sont

moins nombreux. Selon le rapport, la valeur totale des bêtes perdues par les

éleveurs se situait entre 38 600 USD et 206 000 USD (1998-2004). Depuis 1998,

34 000 USD leur ont été versés en dédommagement. Deux tribus apaches

vivent sur des terres bordant le territoire des loups. Bien qu’elles se soient

toutes deux  initialement opposé à l’introduction de loups sur leurs terres,

l’une d’elle a récemment conclu un accord de gestion l’autorisant. L’autre y

reste opposée et se plaint de pertes de veaux non indemnisées (Unsworth et

al., 2005).

En 2005, l’AMOC a adopté un moratoire aux termes duquel il n’autoriserait

pas la réintroduction de nouveaux loups mexicains en 2006 si le nombre de

couples reproducteurs dans la nature était égal ou supérieur à six le

31 décembre 2005. Cette décision a été prise après consultation des

représentants des professionnels de l’élevage. Elle montre que le programme de
réintroduction rencontre toujours des oppositions et que des mesures

d’adaptation doivent être prises  (www.fws.gov/southwest/es/mexicanwolf/

documents.shtml).

Cet exemple fait clairement ressortir les difficultés inhérentes à la

réintroduction d’une espèce prédatrice protégée et montre que les conflits

doivent être gérés correctement. Bien que le projet soit supervisé par un
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comité des parties prenantes, les oppositions qui sont parfois exprimées
nécessitent d’adapter le projet et de prévoir des mesures à mettre en œuvre.

Dans les prochains chapitres nous montrerons comment la participation
des groupes économiques et sociaux locaux peut permettre d’éviter les
conflits autour des ressources naturelles. Nous indiquerons en outre les
conditions à réunir pour assurer une coopération efficace et mutuellement
profitable.
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